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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ESSONNE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE 
D'ILE DE FRANCE 

UNITE TERRITORIALE DE L'ESSONNE 

1, avenue du Général de Gaulle 
91090 - LISSES 

ARRÊTÉ 

n°2010.PREF.DRIEE/0036 du À Ô DEC. ?gig 
portant autorisation d'exploitation d'une installation classée 

par la Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAECE) à EVRY - rue des 
Paveurs 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 511-1, L. 512-1 et R. 512-28 et 
suivants, 

VU le code de la santé publique, 

VU le code rural, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU le décret du 16 mai 2008 portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en qualité de 
Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-PREF-DC1/2-023 du 30 juin 2010 portant délégation de signature à 
M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de 
l'arrondissement chef-lieu, 

VU le décret n° 2009-1341 du 29 octobre 2009 modifiant la nomenclature des installations classées, 

VU le décret n°2010-875 du 26 juillet 2010 modifiant la nomenclature des installations classées, 
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VU l'arrêté interministériel du 8 janvier 1998, fixant les prescriptions techniques applicables aux 

épandages de boues sur les sols agricoles, pris en application des articles R. 211-25 à R. 211-47 du 

code de l'environnement relatifs à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998, modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'au émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur d'aménagement et 

de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant 

le programme pluriannuel de mesures, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-DDAF-SE-1193 du 23 décembre 2005, modifié par l'arrêté 

préfectoral n° 2008-DDAF-SE-1177 du 31 décembre 2008, fixant la répartition des compétences 

entre les services dans ie domaine de la police et de la gestion des eaux superficielles, souterraines 

et de la pêche, 

VU le récépissé de déclaration n°2007-23 en date du ler mars 2007 délivré à la Communauté 

d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAECE), dont le siège social est situé 110 place de l'Agora 

BP 62 à EVRY (91002).pour l'exploitation à EVRY (91002) — rue des Paveurs des activités 

suivantes : 

rubrique 2920-1-b (DC) : installation de réfrigération/compression (4 compresseurs 

biogaz : puissance totale de 160 KW dont 2 compresseurs de 37kW) 

— rubrique 1432-2-b (DC) : stockage de liquides inflammables (3 cuves de méthanol de 

30 m et une cuve de fuel de 2 m° : capacité équivalente à 18,4 m°) 

— rubrique 2915-2 (D) : Procédé de chauffage utilisant un fluide caloporteur 

(température utilisation < point éclair du fluide — huiles thermique) 

— rubrique 2910-A-2 (DC) : installations de combustion (3 chaudières d'une puissance 

totale de 6,4 MW : 1 groupe électrogène de 440 KW) 

— rubrique 1411 (NC) : 1 gazomètre (quantité stockée1800 kg) 

— rubrique 2910-B (NC) : 2 torchères pour biogaz excédentaire 

VU la déclaration modificative en date du 06/11/2009 précisant que les installations de traitement 

des eaux futures ne comporteront à terme que des installations non classables et le caractère 

caduque de ja déclaration ayant fait l'objet du récépissé n°2007-23 en date du 1“ mars 2007, pour 

les installations futures non réalisées, à ce jour, à savoir : 

- rubrique 2920-1-b: installation de réfrigération/compression (2 compresseurs de 

puissance 43 kW) 

- rubrique 1432-2-b : stockage de liquides inflammables (3 cuves de méthanol de 30 m°), 

- rubrique 2915-2 : procédé de chauffage utilisant un fluide caloporteur, 

VU l'arrêté préfectoral n°2009.PREF.DCT3/BE0054 du 9 mars 2009 autorisant la Communauté 

d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAËCE) à exploiter la station d'épuration d'Evry et à 

réaliser des travaux visant à sa restructuration et son renforcement,



VU la demande du 12 août 2009, complétée le 7 décembre 2009 et 15 janvier 2010 (protection 

contre la foudre), par laquelle la Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAËECE), 

dont le siège social est situé 110 place de l'Agora BP 62 à EVRY (91002), sollicite l'autorisation 

d'exploiter à EVRY (91002) — rue des Paveurs, 

- les activités suivantes relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

— rubrique 29106 B :Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 

167C et 322 B4. La puissance thermique maximale est définie comme la quantité 

maximale de combustible, exprimée en PCI, susceptible d'être consommée par seconde 

lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont différents de ceux visés en À 

et si la puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 6,1 MW 

(volume autorisé total : 6,7 MW) 

— rubrique 1411-2c : Gazomètres et réservoirs de gaz comprimés renfermant des gaz 

inflammables (à l'exclusion des gaz visés explicitement par d'autres rubriques) 

(gazomètre biogaz de 1,8 tonnes) 

VU la télécopie de la Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAECE) en date du 29 

septembre 2010 précisant la puissance thermique maximale des torchères (2,45 au lieu de 1,7 MW 

unitaire) et l'absence sur le marché de brûleur bas NOx pour des chaudières bicombustible brûlant 

du biogaz, 

VU le dossier produit à l'appui de la demande, comportant une étude d'impact et une étude de 

dangers, composé d'un classeur « Dossier de demande d'autorisation d'exploiter les installations 

classées de traitement des boues» et d'un classeur « Protection contre la foudre », 

VU le rapport de recevabilité de l'inspection des installations classées en date du 17 décembre 2009 

déclarant le dossier complet et recevable, 

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 17 décembre 2009 déclarant que les études 

communiquées sont claires et complètes, et indiquant que le projet a identifié et pris en compte les 

enjeux liés aux installations envisagées, 

VU la décision n° E09000281/78 du Tribunal administratif de Versailles en date du 4 janvier 2010 

portant désignation de Monsieur Jean-Louis GUENET, en qualité de commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010.PREF.DCI2/BE 0059 du 23 mars 2010 portant ouverture d'une 

enquête publique du 9 avril 2010 au 12 mai 2010 inclus sur les communes d'EVRY, CORBEIL 

ESSONNES, ETIOLLES, LISSES, SAINT GERMAIN LES CORBEIL, SAINT PIERRE DU 

PERRAY, SAINTRY SUR SEINE, SOISY SUR SEINE, TIGERY 

VU la décision en date du 6 mai 2010 du secrétaire général de la préfecture de l'Essonne de 

prolonger la durée de l'enquête publique de 7 jours conformément aux dispositions de l'article R 

512-15 du code de l'environnement, 

VU le registre d'enquête déposé dans la commune d’'EVRY du 9 avril 2010 au 19 mai 2010 inclus, 

VU les éléments de réponse apportés par la Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne 

(CAËCE) en date du 3 juin 2010 aux demandes du commissaire enquêteur et du 31 août 2010 aux



remarques formulées par le syndicat des eaux d’Ile de France, 

VU le rapport du commissaire enquêteur en date du 7 juin 2010, 

VU la consultation des maires et conseillers municipaux d'EVRY, CORBEIL ESSONNES, 

ETIOLLES, LISSES, SAINT GERMAIN LES CORBEIE, SAINT PIERRE DU PERRAY, 

SAINTRY SUR SEINE, SOISY SUR SEINE, TIGERY 

VU la délibération du conseil municipal de Courcouronnes du 25 mars 2010, 

VU la délibération du conseil municipal de Tigery du 25 mai 2010, 

VU la délibération du conseil municipal de Saint Pierre du Perray du 20 mai 2010, 

VU la délibération du conseil municipal de Corbeil Essonnes du 7 juin 2010, 

VU la consultation des services de l’Essonne, 

VU l'avis du préfet de la région Ile de France, direction régionale des affaires culturelles, service 

régional de l'Archéologie du 2 septembre 2009, 

VU l'avis de la direction départementale de l'équipement et de l'agriculture de l'Essonne, service 

environnement, en date du 5 mai 2010, 

VU l'avis du service départemental d'incendie et de secours de l'Essonne en date du 7 mai 2010, 

VU l'avis du service interministériel de défense et de protection civile de a préfecture de l'Essonne 

en date du 16 avril 2010, 

VU l'avis du syndicat des eaux d’Ile de France en date du 14 mai 2010, 

VU l'avis du service de la navigation de la Seine en date du 26 avril 2010, 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 4 octobre 2010, 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 22 octobre 2010 notifié le 25 octobre 2010 au pétitionnaire, 

VU les observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté préfectoral en date du 9 novembre 2010, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que le projet de Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAECE) a 

pour but de contribuer au maintien et l'optimisation de la capacité actuelle de traitement de la 

station, à la mise en conformité des rejets de la station en améliorant le traitement et à la 

pérennisation de la filière d'élimination des boues,



CONSIDERANT que la station de traitement est concernée par le plan de prévention des risques 
inondations vis-à-vis de la Seine, 

CONSIDERANT que l'optimisation de la consommation énergétique et la valorisation du biogaz 

sur la station de traitement ont été recherchées au maximum, 

CONSIDERANT que les mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de nature à 

minimiser les risques et conséquences de dangers potentiels présentés par les installations, tant en 

fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, dans le respect des intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que l'opération est compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1° 
La Communauté d'Agglomération Evry Centre Essonne (CAECE), dont le siège social est situé 110 
place de l'Agora BP 62 à EVRY (91002), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté et à compter de sa notification, à exploiter sur le territoire de la commune d'EVRY 

(91002) — rue des Paveurs : 
- les activités suivantes relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement : 
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*A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Quantité autorisée: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 2 
Conformément aux dispositions de l’article R 512-28 du code de l’environnement, Les prescriptions 

techniques annexées au présent arrêté sont imposées à la Communauté d'Agglomération Evry 

Centre Essonne (CAECE), pour l'exploitation des installations précitées sur le site d'EVRY (91002) 

— rue des Paveurs. 

ARTICLE 3 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (article L. 514-6 du code de l'environnement) 

IL. - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 

juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 

VERSAILLES) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où ledit acte leur a été notifié ; 

2°} Pr les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

II. - Les dispositions du “2° du I ” ne sont pas applicables aux décisions concernant les 

autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à 

compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 

transmise par l'exploitant au préfet. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations d'exploitation 

d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt 

général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités 

de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet.



HE. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 
le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 
l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 4 - EXÉCUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Maire d'EVRY, 
Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Secrétaire Général, 
ri 

Paséa AN 
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CHAPITRE 1.1 PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 11,1. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Le présent arrêté encadre les installations définies dans le périmètre des installations de traitement des boues décrit dans le 

dossier demande d'autorisation d'exploiter ainsi que certaines installations connexes et repdis dans le plan joint en annexe, et 

abroge les prescriptions du récépissé n° 2007-23 du fer mars 2007. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également äux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier ies dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces instailations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Communes 

Parcelles 
Lieux-dits 

  

  
  

EVRY 
BW n°22 

/ 

  
  

Les installations sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.4. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.2 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.2.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions 

archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 au 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.3.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur rnode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à ia 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.3.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 

33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS
 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec Îles conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

 



ARTICLE 1.3.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.3.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.3.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site; 
des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la Suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.4 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui te concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 

  18/04/08 | Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammabies et à leurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

  31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 29/07/05 } Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formuiaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant tes déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 07/02/00 | Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l’exploitation des installations thermiques en vue de réduire ta pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 
11/08/98 | Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à combustion, ainsi que les chaudières utilisées en post-combustion 
22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

  

  

  

  

  

  

  

  02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainat qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations ciassées pour la protection de l'environnement       
  

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectorai sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,



  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Elles comportent explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L'exploitant met en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour optimiser au maximum la valorisation énergétique de ses 
installations. Ceci passe notamment par les mesures suivantes : 

— récupération de la chaleur issue du sécheur pour alimenter le circuit secondaire nécessaire aux aérothermes, 

centrales thermiques d'air et radiateurs des locaux techniques. 

ARTICLE 2.1.4. CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

Les contrôles et analyses prévus par le présent arrêté sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et 
dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles est 

maintenu en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de 
la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la 
procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de contrôles spécifiques, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux 
sonores et vibrations. Hs seront exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…



CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’expioitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture..….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, tes effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.3.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 2.5 Rapport d'incidents 15 jours suivant l'incident 

Articie 2.8 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

Article 3.2.5 Contrôle des rejets atmosphériques Tous les ans (sauf cas particulier) 

Article 4,3,10 } Contrôle des rejets aqueux (eaux pluviales) Tous les 5 ans 

Article 6.4 Niveaux sonores Dans les 6 mois suivant la mise en service puis tous les     5ans 
  

CHAPITRE 2.8 DECLARATION ANNUELLES DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES 
DECHETS 

Conformément aux dispositions de l'article R. 541-44 du code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l’exploitant déclare chaque année à 
ladministration les émissions polluantes dans l'air, dans l'eau et dans le soi de son établissement ainsi que la nature, les 
quantités et la destination des quantités de déchets dangereux et non dangereux produits, dans la mesure où la quantité totale 
de déchets dangereux produits par an excède 2 tonnes et 2 000 tonnes pour les déchets non dangereux. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le ter avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 

l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

 



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés : 

— notamment couverture et ventilation au niveau des ouvrages de déssablage et déshuilage et des divers canaux à l'air 
libre dans la halle de dégrillage, 

— couverture des goulottes des décanteurs primaires, 
— couverture et ventilation des bâches d'extraction des boues primaires, 
— couverture et ventilation du flottateur, 
— couverture et ventilation de l'épaississeur, 
— couverture et ventilation des ouvrages biologiques de traitements des graisses, 
— ventilation de la halle de dépotage des matières de vidange, 
— extraction de l'air vicié des puits d'extraction à boues des décanteurs primaires et du poste toutes eaux, 
— extraction de l'air au niveau du bâtiment de traitement des boues et des locaux de pompage des boues digérées. 

La ventilation mise en place permet de placer les ouvrages ou bâtiments sous dépression. 

L'air vicié capté est dirigé vers des unités de désodorisation chimique au nombre de 3 {dont une dans le périmètre ICPE): 

— unité dédiée aux ouvrages de prétraitements (2 tours de lavage associée à une installation de déminéralisation), 
— unité dédiée aux installations de traitement des boues (3 tours de lavage), 
— unité dédiée aux installations autres que celles relatives au traitement des boues (3 tours de lavage), 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses :
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’expiosion. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre Une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
ÿ avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est coriçue de facon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour es gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande .de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

            

wo de Installations raccordées Pate ou Combustible Autres caractéristiques 

1 1 chaudière 2 MW bicombustible biogaz/gaz Implantée dans le local 
naturel alimentant le chaufferie du bâtiment 

sécheur traitement des boues 

2 1 chaudière 450 KW bicombustible biogaz/gaz 
naturel associée au 
nouveau digesteur 

3 1 chaudière 850 KW bicombustible biogaz/gaz 
associée au digesteur 

existant 
4 À torchère 2,45 MW biogaz excédentaire 
5 1 torchère 2,45 MW biogaz excédentaire 

6 Unité de désodorisation {ouvrages 
prétraitementt) 

7 Unité de désodorisation (traitement    



10 

  

des boues) 
  

8 Unité de désodorisation (autres 

installations que celles de 6 et 7)             
  

Le sécheur n'est pas à l'origine d'émissions atmosphériques. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Hauteur Diamètre ane : ï it d'étonst 
en m enm Débit nominal en Nrn3/h | Vitesse mini d'éjection en m/s 

Conduit N° 1 18 5 
Conduit N° 2 5 
Conduit N°3 5 
Conduit N° 4 6 4,6 (y compris 350 <1 

isolation) 
Conduit N°5 6 4,6 (y compris 350 <1 

isolation} 

Conduit N° 6 Tour de désodorisation de secours 
Conduit N°7 38500 

Conduit N° 8 40600             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 
de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Concentrations 
instantanées en Conduit n°1 Conduits n°2 et 3 Conduits n°4 et 5 Conduit n°6 (secours) Conduit n°7 et 8 

Concentration en 3 Î 11 1 } 

de référence 
Poussières 50 

S 
NOx 

uivalent 
co 
COVNM 

H2S 
Ammoniac 

  

ARTICLE 3.2.5. SURVEILLANCE DES EFFLUENTS ATMOSPHERIQUES 

Sur chacun des exutoires, lexploitant fait procéder au moins une fois par an par un organisme agréé, à une mesure du débit 
rejeté et des concentrations dans les efflüents atmosphériques de l'ensemble des polluants visés à l’article 3.2.4 du présent 
arrêté selon les normes en vigueur et sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. La 
première mesure a lieu dans les six mois suivant la mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de linstallation. Les méthodes d'échantillonnage de mesure et d'analyse sont conformes à celles définies par les 
réglementation où normes françaises ou européennes en vigueur. 

En l'absence de méthode de référence, ia procédure retenue doit permettre Une représentation statistique de l'évolution du 
paramètre. 

Les résultats sont communiqués dans le mois suivant leur réception à l'inspection des installations classées accompagnés de 
commentaires. 

Concernant le conduit n°1, l'exploitant doit mettre en œuvre un programme de surveillance sur 2 ans à partir de la date de 
notification du présent arrêté visant à adapter la qualité des rejets en NOx. Ce programme de surveillance doit comporter au 
minimum 2 campagnes de mesures qui viennent compléter les campagnes visées au 1er alinéa du présent article.
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Le programme de surveillance (fréquence, paramètres.) peut évoluer au regard des résultats des diverses campagnes d'analyses. Si l'exploitant désire modifier ce programme, il doit au préalable en faire la demande auprès de monsieur le préfet de l'Essonne. 

Concernant le conduit n°6, la campagne annuelle de mesures visée au 1er alinéa du présent article est à réaliser si l'installation a fonctionné plus de 250 heures dans l'année. Les éléments justifiant de la durée de fonctionnement de l'installation sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Une analyse des rejets est à réaliser au minimum fous les 5 ans. 
ARTICLE 3.2.6. COMPOSITION DU BIOGAZ 

L'exploitant fait effectuer au moins une fois par an, par un organisme agréé par le ministère de l'environnement, une analyse de la composition du biogaz produit par son installation, en particulier la teneur en CH4, CO2, O2, H2S, Hz2O . Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Les méthodes d'échantillonnage de mesure et d'analyse sont conformes à celles définies par les réglementation où normes françaises ou européennes en vigueur. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.



12 
  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.1.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.1.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du terrain naturel. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type voiumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. 

4,1.1.2.1 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

* Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

# Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers où de sables propres jusqu’au plus 
7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à -— 5 m et le reste sera cimenté (de —-5 m jusqu’au soi). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’ 4.3.1 où non conforme à leurs dispositions 
est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu).
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

L'établissement doit être en mesure de pouvoir s'isoler du milieu naturel via le respect des dispositions de l'article 7.5.5.1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— eaux pluviales (EP) : 
—  6aux vannes (EU) 

— effluents industriels (El) 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par l'arrêté préfectoral n°2009.PREF.DC13/BE0054 du 9 mars 2009. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de ia qualité 
des rejets auxquels il a été procédé.
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aufx) point(s) de rejet qui présente{nt) les 
caractéristiques décrites aux articles 8 et 9 de l'arrêté préfectoral n°2009.PREF.DC13/BE0054 du 9 mars 2009, autorisant la 
réalisation des travaux de restructuration et de renforcement de la station d'épuration d'EVRY. 

Les eaux pluviales sont rejetées en Seine par l'intermédiaire de rejets existants figurant sur le plan n°2 joint en annexe. Les 
eaux pluviales du périmètre ICPE transitent par des séparateurs à hydrocarbures. 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Les eaux sont collectées et renvoyées dans la filière de traitement, via le poste toutes eaux. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont renvoyées en tête de station. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En lPabsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 
  

  

  

  

      

Paramètre Concentrations instantanées (mg/i} 

MES 300 
DCO 300 
DBOS 100 
Hydrocarbures totaux 5 
  

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, 
directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— Température : < 30°C 
— pH: compris entre 6,5 et 9 

— Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pti. 

Un contrôle tous les 5 ans de leur qualité est effectué par l'exploitant, les résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 8.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543.3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les prieumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 543-137 à R 543-151 du code de Fenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement fincinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articie R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination
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des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 

des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5.1.8. SUIVI DES DÉCHETS DANGEREUX 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification 
de tous les déchets dangereux générés par ses activités. 

A cet effet, il établit pour chaque déchet dangereux, une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui 
comporte au minimum les éléments suivants : 

le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
son mode de conditionnement, 
la filière d'élimination prévue, 
les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques), 
la composition chimique du déchet, 
les risques que présente le déchet, 
les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
les règles observées pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient également, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

les résultats des contrôles et analyses effectués sur le déchet, 
les observations faites sur le déchet, 
les bordereaux de suivi des déchets dangereux renseignés par les centres d'élimination, 
les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

ARTICLE 5.1.9. REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

En application de l'arrêté ministériel du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à 
jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement de ses déchets 
dangereux. Ce registre est conservé pendant au moins & ans. Il contient les informations suivantes : 

La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il du décret du 18 avril 2002 susvisé ; 

La date d'enlèvement ; 
Le tonnage des déchets ; 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la où des opérations de 
transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes I-A et II-B de la directive 75/442/CÉE du 15 juillet 

1975 ; 
Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; Le cas échéant, le 

nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 
entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé ; 
La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations 

dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que 
la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils sont 

conservés pendant une durée minimale de cinq ans.
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à fa circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..} gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit 

de l'établissement) 

Emergence admissible pour la période allant 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour lä période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ou 
égal à 45 dB(A} 

6dB(A) 4dB(A) 
    Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   FdEA) 
    

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement, 
établissement à l'arrêt). 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubtes habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation; 

- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans 
les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, sont les suivants : 

  

NIVEAU MAXIMUM en dB(A} ADMISSIBLE en limite de propriété 

  

Période diurne Période nocturne 
  

      70 60 
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De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas excéder de 
30 % la durée de fonctionnement du site dans chacune des périodes visées ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4 CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

Sauf demande particulière de l'inspection des installations classées et afin de justifier de sa conformité avec les valeurs limites 
définies ci-dessus, l'exploitant fait réaliser dans les six mois suivant la mise en service des installations puis tous les cinq ans et 
à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores en limite de propriété et dans les zones à émergence réglementée, 
par un organisme qualifié. 

Les mesures doivent être réalisées au minimum au droit des 3 points cités sur le plan ci-dessous : 

  

| Localisation des points Ë 
de mesures de bruit 

G +00m 

        

        

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à M. le Préfet de l'Essonne dans le mois qui suit leur réception avec les 

commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

l'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7,1.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les dites installations. 

ll transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. il procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
Objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.2.2. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir bre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

La station d'épuration est en permanence fermée par un portail commandé par l'exploitant, 

ARTICLE 7.2.3. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 50 mètres, à l'exception 
des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont l'exploitant ou le fournisseur de substrats de 
méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

Les dépôts et stockages de produits dangereux, toxiques, polluants doivent être mis hors d ‘eau, au dessus de la côte de la 
PERC ou dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu'il ne soit pas emporté par la 
crue de référence. Dans le cas où ces dépôts de matériaux ou produits ne peuvent être disposés au-dessus de la côte des 
PEHC, ceux-ci doivent être aménagés selon les dispositions du plan de prévention des inondations.
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ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur; et notamment les digesteurs, 
le gazomètre ainsi que le nouveau bâtiment de traitement des boues. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

« les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son 
maintien. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

expiosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.,3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 

respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou ie représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en saile de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.3.6. ZONAGE ATEX 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002- 1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arrêté du 28 juillet 2003 susvisé. Elles sont reportées sur Un plan tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7,4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts, 
“dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse.
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ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammabies dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Tous les dépotages de réactifs et de nutrients s'effectuent à l'intérieur d'armoires, les égouttures ne pouvant rejoindre le réseau 
d'eaux pluviales. Le nettoyage des tuyaux des camions de livraison doit s'effectuer sur des postes spécialisés comportant un 
caniveau étanche raccordé sur un réseau dirigé vers la filière e traitement des eaux. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent permettre la récupération des produits issus d'un 
éventuel déversemnent. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages . 

En particulier, les transferis de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobites s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibies. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, 
notamment : 

—  d'extincteurs répartis judicieusement sur l'ensemble du site à raison d'un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 litres 
au minimum, ou en cas de risque électrique à poudre de 6 kg, pour 200 m2 de plancher avec un minimum d'un appareil 
par « local autonome ». Ils sont placés à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre, en nombre suffisant et compatibles avec les matières 
stockées ; 

la défense extérieure contre Pincendie est assurée au minimum par 3 poteaux d'incendie, conformes à la norme NF S 61 213 et 

piqués directement, sans passage par un compteur (seul le compteur utilisant l'effet de la vitesse de l’eau sur un organe mobile 
en rotation est autorisé- cf norme NF E 17 002) ni « by-pass » sur des canalisations assurant un débit simultané de 1000 litres/ 
minute sous une pression minimale de À bar. Ces appareils devront être judicieusement répartis et situés à moins de 100 
mètres, par les voies praticables, d'une des entrée principales de chaque bâtiment du périmètre ICPE.
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Le troisième poteau incendie doit être implanté en bordure de la voie carrossable,ou tout au plus à 8 mètres de celle-ci. 

ARTICLE 7.5.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à ütiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de poilution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

ARTICLE 7.5.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.5.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à des bassins de confinement étanches aux produits 
collectés et d'une capacité minimum de 240 et 120 m° avant rejet vers le milieu naturel. Les eaux d'extinction incendie seront 
soit rejetées après traitement éventuel au milieu naturel si leurs caractéristiques le permet, soil considérées comme des 
déchets au regard de leurs caractéristiques et devront être éliminées conformément aux dispositions du titre 5. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 SILOS DE STOCKAGE DES BOUES 

L'exploitant dispose de 3 silos à boues séchées et un silo à boues déshydratées susceptibles d'être chaulées. 

Chaque silo de boues séchées est équipé : 
— d'un évent d'explosion, 
— d'une soupape de sécurité, 
— d'un extracteur et d'un filtre dépoussiéreur, 

- de sondes à température réparties de façon homogène sur la hauteur du silo (au nombre de 2 minimum par silo), 

— d'un détecteur de CO, 
— d'un système d'inertage automatique à l'azote. 

Le système d'inertage est asservi aux détecteurs de température et de CO : en cas de dépassement des seuils fixés par 
l'exploitant sur les paramètres température ou CO, le système d'inertage s'active. 

Dans l'éventualité d'un sito à boues chaulées, celui-ci est équipé : q 
_— d'une ventilation fonctionnant en permanence, 

CHAPITRE 8.2 ZONE D'ENSACHAGE 
Cette zone peut accueillir au maximum 30 big-bag. 

CHAPITRE 8.3 SÉCHEUR 
L'installation est maintenue en dépression. 

Des dispositifs de contrôle et sécurité doivent être installés et doivent permettre d'éviter que la température d'auto-inflammation 
des boues séchées ne soit atteinte. L'exploitant définit pour la zone chaude et finale du sécheur, dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées, des niveaux d'alarme et les sécurités à enclencher lorsqu'ils sont atteint 
(ouverture électrovanne connectée à un système d'aspersion d'eau, arrêt du sécheur...). 

La pression de la canalisation d'eau connectée au système d'aspersion est contrôlée en continu : à défaut de pression 
suffisante, le sécheur doit être arrêté. Le système d'aspersion est contrôlé tous les 3 mois. Les résultats des contrôles sont 
consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les thermostats équipant le sécheur doivent être fonctionnels même en période d'arrêt du sécheur. 

L'exploitant établit une consigne de nettoyage du sécheur et s'assure qu'aucun dépôt de poussières ne s'accumule au niveau 
du sécheur. 

Lors des périodes de panne ou de maintenance/entretien du sécheur, l'exploitant doit être en mesure de traiter les boues. 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.4.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et 
de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles où inflammables 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes {les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

a.10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, 
des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

b.10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages 
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 
l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions 
de l'articie 8.4.2 du présent arrêté et des conclusions de l'étude de dangers. 

ARTICLE 8.4.2. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux de chaufferie abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

+ matériaux de classe MO (incombustibles),
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e stabilité au feu de degré une heure, 
+ couverture incombustible. 

Sauf pour le plancher haut de la chaufferie du sécheur, conçue en toiture fusible (destinée à être arrachée au souffle de 
l'explosion). Le mur périmétrique coupe feu est prolongé au minimum à 4 m au dessus de la couverture. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Ces 
dispositifs doivent être munis d'ouverture automatique doublée d'une commande manuelle facilement manœuvrable et placées 
à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à 
l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux 
contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 8.4.1 ne peuvent être 
respectées : 

° parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, (sauf au droit des grilles de ventilation 
règlementaires et sauf plancher haut fusible de la chaufferie du sécheur) 

e portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique, 

e porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins." 

Le local abritant la chaudière de 450 KW, 850 KW et 2MW doit présenter des murs coupe feu 2 heures et des portes coupe-feu 
2 heure. 

ARTICLE 8.4.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 

formation d'une atmosphère explosibie ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.4.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 
l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

ARTICLE 8.4.5. ISSUES 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 
L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraîte en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

ARTICLE 8.4.6. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre lès agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

I est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes 
automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à 
des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 
signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 
clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 
régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
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La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

{1} Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, 
compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé 

que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 8.4.7. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 
la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 

ARTICLE 8.4.8. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant Un combustible gazeux, exploitées sans surveillance 
permanente ou bien implantées en sous-soi. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 

pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. Hs sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 7.3.4 et 7.8.5. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 50 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements nécessaires à la sécurité et au suivi des installations. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.4.9. REGISTRE ENTRÉE/SORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan 
général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée 
aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 8.4.10. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de régiage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 
attestation devra être délivrée par un organisme extérieur compétent. 

ARTICLE 8.4.11. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. |! vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le mode 
d'exploitation assure une surveillance au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils 
et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 

directement sur le site.
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L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 
dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors interdite, Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.4.12. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés 
sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 8.413. AMÉNAGEMENT PARTICULIER 

Un mur présentant au minimum les caractéristiques suivantes doit être implanté en face de la porte d'entrée du local chaufferie 
du sécheur : 

— 3m de haut, 
— 6m de large. 

CHAPITRE 8.5 INSTALLATIONS DE PRODUCTION, DE TRANSFERT, DE 
COMPRESSION, DE STOCKAGE ET DE DESTRUCTION DE BIOGAZ 

ARTICLE 8.6.1. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 8.5.1.1. Conception- construction- entretien 

Les installations de production, transfert, stockage, compression et destruction de biogaz sont calculées et construites selon les 
règles de l'art. Elles doivent résister à l’action physique et chimique du biogaz contenu. Elles sont périodiquement vérifiées et 
maintenues en bon état. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des matériaux souples, sont 
conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces dispositifs. 

Les fondations des installations sont largement calculées, de façon à prévenir tout danger d’affaissement ou de fissuration. 

Article 8.5.1.2. Contrôle de l'accès aux installations 

L'accès aux installations de production, de transfert, de stockage, compression et destruction de biogaz est limité aux 
personnes habilitées par l'exploitant dont la liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant 
est en mesure de connaître à tout moment le nombre de personnes présentes à proximité de celles-ci. 

Article 8.5.1.3. Surveillance de l'exploitation 

La production, le transfert, le stockage et la consommation de biogaz font l’objet d'une surveillance en continu à l'aide de 
moyens adaptés permettant une centralisation des données et une gestion des différents procédés à partir du poste de 
commande. 

La production, le stockage et la consommation de biogaz font l'objet de consignes particulières qui prévoient notamment : 
- la fréquence de surveillance pour chaque paramètre surveillé dans le domaine de fonctionnement des installations en 
spécifiant le cas échéant, les seuils d'alarme associés, 

- les mesures à prendre lors de la mise en service, de l'exploitation normale et de la mise à l'arrêt des installations : 
- les mesures à prendre pour assurer l'entretien des installations ; 
- les mesures à prendre pour isoler les installations : 
- la conduite à tenir en cas de situation dégradée. 

L'exploitant définit, dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classée, des niveaux haut et bas et 
les sécurités à enclencher lorsqu'ils sont atteint (arrêt alimentation en substrat, arrêt brassage, arrêt station de surpression, 
déclenchement d'alarme etc). 

Article 8.5.1.4. Étanchéité des infrastructures 

L'étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz, et des équipements de protection contre les surpressions et les 
sous-pressions est vérifiée avant ou lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif à une intervention susceptible de 
porter atteinte à leur étanchéité. L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux ainsi que la double 
membrane du gazomètre, l'extérieur des stockages, l'intérieur des cuves et les structures supportant les cuve de stockages font



28 

l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées. L'absence de fuite est vérifiée au minimum tous les dix ans. 

Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.2. DIGESTEURS 

Les digesteurs doivent être brassés en permanence en conditions normales de fonctionnement. 

Une mesure en continu du niveau de substrat (boues) est réalisée. 

Les digesteurs sont équipés des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de méthanisation, et 
notamment des dispositifs de contrôle en continu suivant : 

— Température des boues (mesure en chaufferie) 
— Niveau des boues dans les différentes cuves, 
— Pression du biogaz (mesurée à l'entrée du gazomètre). 

ARTICLE 8.5.3. GAZOMÈTRE 

Conception- construction 

Le stockage de biogaz est conçu pour assurer une pression de service suffisante et avoir une capacité permettant l'ajustement 
dans le temps entre la production et les consommations de biogaz. 

Le volume maximal de stockage de biogaz dans la double membrane est de 1500 m‘ à une pression d'environ 20 mbar. 

Article 8.5.3.1. Isolement 

Le gazomètre doit pouvoir être isolé rapidement . 

Article 8.5.3.2. Détection 

Une détection CHé est installée au niveau du refoulement intermembranaire du gazomètre. 

Article 8.5.3.3. Conduite d'extraction 

La conduite d'extraction sur le toit du digesteur doit être positionnée de façon à limiter les dégâts possibles sur le gazomètre en 
cas de rupture de cette dernière. 

ARTICLE 8.5.4. INSTALLATIONS DE COMPRESSION BIOGAZ 

1. Le local où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés est disposé de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, celui-ci soit évacué au dehors sans qu’il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

2. Les éléments de construction du local doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- Murs en matériaux de classe MO 
- Stabilité au feu de degré 1 heure, 
- portes coupe-feu de degré %% heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant la fermeture automatique. 

3. La ventilation permanente est assurée par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux, toute 

stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une 
atmosphère toxique où explosive. 

4.  H est interdit de fumer dans la zone de compression et les abords immédiats, d'y allumer ou d’y introduire une flamme et 
d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

Lorsque de teis travaux sont nécessaires, ils ne peuvent être effectués qu'après la mise hors gaz des installations des 
compression et après que le responsable des installations aura contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; les 
consignes de sécurité seront affichées en caractères apparents 

5. Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de 
gaz. 

6. Des fitres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières dans les compresseurs. 

7. Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à 
son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.
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8. L'arrêt des compresseurs doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis. 

9. Des dispositifs efficaces seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation seront 

susceptibles de s’accumuler. 

10. Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs 

de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

it. Un dispositif automatique empêchera la mise en marche des compresseurs en cas d'alimentation insuffisante. 

12. Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 

d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

13. Les ventilateurs de surpression du gazomètre doivent disposer d'une alimentation de secours. Une détection de pression 

basse et haute sur l'aspiration et le refoulement du surpresseur doivent être installées. Le local surpresseur doit disposer 

d'une détection CHA, 

ARTICLE 8.5.5. CANALISATIONS 

Toutes les dispositions de conception, construction, exploitation, maintenance et surveillance des canalisations compte tenu 

des modes de dégradation envisageables (corrosion interne ou externe, aléa climatique, écrasement du au passage d’engin 

lourd en surface, etc.) et de leur conséquence prévisible en terme de risque accidentel notamment sont mises en œuvre. 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou 

protégés contre cette corrosion. 

L'exploitant doit rechercher à ce que ses canalisations de biogaz soient enterrées. Les canalisations aériennes aux abords des 

bâtiments et des voies de circulation sont protégées contre les chocs par des barrières mécaniques. 

Les tuyauteries non utilisées sont retirées ou à défaut, neutralisées par un solide physique inerte. 

Article 8.5.5.1. Canalisations enterrées 

Sous réserve du respect des dispositions particulières des autres réglementations éventuellement applicables 

notamment celles relatives aux équipements sous pression : 

- la tuyauterie possède une protection passive contre la corrosion ; 

- la tuyauterie dispose d'un système adapté permettant de détecter les fuites susceptibles de se produire et de limiter les 

quantités de produits libérés pour réduire le risque de pollution ou l'occurrence d'un phénomène dangereux. En cas de fuite sur 

la tuyauterie et de dysfonctionnement de ce système, là vidange gravitaire des capacités connectées à la tuyauterie doit être 

physiquement impossible ; 
- un balisage à la surface par panneaux d'avertissement et un dispositif avertisseur sont mis en place sur l'ensemble du tracé 

de ta tuyauterie ; 
- la tuyauterie enterrée est implantée dans une bande de terrain d'une largeur suffisante à l'intérieur de laquelle aucune 

installation, activité ou obstacle ne risque de compromettre l'intégrité de la tuyauterie ou de s'opposer à l'accès des moyens de 

surveillance, maintenance ou réparation ; 

. dans les zones de circulation ou de stationnement, la tuyauterie est suffisamment protégée (exemple de mesures de 

protection : sur-épaisseur, sur-profondeur, dalle anti-écrasement, interdiction de circuler, etc.) pour ne pas être écrasée par 

exemple par des engins lourds. 

ARTICLE 8.5.6. TORCHERES 

L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité temporaire des équipements de 

valorisation du biogaz ou en cas de production de biogaz en quantité supérieure à la capacité de l'installation de valorisation. 

Les torchères doivent être équipées d'une alimentation de secours. 

Le torchage du biogaz est réservé au maintien en sécurité des installations de production, de stockage et de consommation du 

biogaz (secours et brülage du biogaz excédentaire). 

Cet équipement est muni d'un dispositif anti-retour de flamme. 

Des règles d'implantation et de fonctionnement de la torchère sont définies et tenues à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Les organes de sectionnemnent de la torchère doivent, en fonctionnement normal des installations être en position ouverte.
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La torchère est équipée : 
— d'un dispositif d'auto-ailumage ; 
— d'un dispositif de contrôle de la flamme ; 

— d'une détection locale de la tempéraiure comme organe de sécurité 

Les gaz de la torchère sont portés à une température minimale de 800°C pendant 0,6 s au minimum. Le contrôle de la 
température est effectué en continu (avec affichage). 

La détection de l'absence de la flamme coupe automatiquement l'alimentation de la torchère en biogaz. 

L’allumage de la où des torchères est reporté au poste de surveillance.
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